
     A Artignosc-sur-Verdon, le 18 décembre 2024 

 

 

 

 

 

LUNDI 23 DECEMBRE 2024 à 10 HEURES 

 

ORDRE DU JOUR : 

• Participation pour la protection sociale complémentaire prévoyance dans le cadre d’une 

procédure de labellisation ; 

• Constitution d’une provision pour créances douteuses ; 

• Recensement de la population 2025 : fixation de la rémunération des agents recenseurs ;  

• Motion contre le site d’enfouissement d’AUPS ; 

• Création d’un emploi non permanent pour faire face à des besoins liés à un accroissement 

temporaire d’activité ; 

• Prix des branchements eau et assainissement ; 

• Redevance « consommation d’eau potable » et redevance pour « performance des réseaux d’eau  

potable » pour l’année 2025 ; 

• Redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 ; 

• Conclusion d’une servitude de tréfonds et de passage sur la parcelle cadastrée : section B N°187 ;  

• Instauration d’une journée de solidarité ; 

• Indemnité horaire pour travail des dimanches et jours fériés pour les agents communaux ;   

• Instauration des autorisations spéciales d’absences pour motifs personnels ou familiaux au profit 

 des agents communaux ; 

• Convention de partenariat pour la gestion d’un point de contact « La Poste Agence Communale » ; 

• Solidarité avec la population de Mayotte ; 

 

COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS DIVERSES. 

 


